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REF : SECGEN2008098  

Signataire : MG/ED 

 

OBJET : Modification de la délibération n°86 du 29/03/2008. Remplacement d'un 
représentant du conseil municipal au conseil d'administration de l'APAJHA (Association 
de placement  d'aide pour jeunes handicapés d'Aubervilliers).  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu l’article L 2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de l’association APAJHA, 

Vu la délibération du 29 mars 2008 désignant les représentants du conseil municipal au conseil 
d’administration de l’association, 

Vu l’arrêté du maire du 29 juillet 2008 déléguant sa présidence à Madame Véronique 
HAMMACHE, maire adjointe, 

Considérant qu’il est nécessaire de procéder au remplacement de Madame Véronique 
HAMMACHE pour siéger au conseil d’administration de l’association, 

 

A l'unanimité. 

 

DELIBERE : 

Article unique : Madame Sophia CHIBAH, conseillère municipale, remplace Madame 
Véronique HAMMACHE au conseil d’administration de l’association APAJHA. 

 

 

Pour le  Maire 

L’Adjoint Délégué, 

 


